
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Saint-Louis 

Département de la Réunion 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

Modification simplifiée au titre 

de l’article L.153-45 du code de l’urbanisme 

 

 

Modification des emplacements réservés 
et correction d’erreurs matérielles 

 

 

  

Prescrit le 27 septembre 2022 

Approuvé le décembre 2025 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

+ 

u, 

~ODRA 



Modification du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Louis 

 
2 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

A. Fondement juridique de la procédure engagée et contenu du dossier ................................................. 3 

1. Objectifs poursuivis par la commune de Saint-Louis ............................................................................................... 3 

2. Modification au titre de l’article L.153-45 du code de l’urbanisme ......................................................................... 3 

3. Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale ...................................................................................... 3 

B. Note de présentation ........................................................................................................................ 4 

1. Présentation générale de la commune de Saint-Louis ............................................................................................. 4 

C. Présentation résumée des objectifs et articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme .... 8 

1. Présentation du projet ............................................................................................................................................. 8 

2. Articulation avec le SCoT Grand Sud et autres documents de la CIVIS .................................................................... 8 

D. Modification du PLU ........................................................................................................................ 10 

1. Rapport de présentation ........................................................................................................................................ 10 

2. Modification des emplacements réservés ............................................................................................................. 10 

3. Corrections d’erreurs matérielles .......................................................................................................................... 29 

 

  

~ODRA 



Modification du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Louis 

 
3 

A. Fondement juridique de la procédure engagée et contenu du dossier 

1. Objectifs poursuivis par la commune de Saint-Louis 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Louis a été approuvé 11 mars 2014. Depuis, le document de 
planification a fait l’objet de plusieurs procédures de modification. Il a ainsi été modifié par délibération du conseil 
municipal le 15 mars 2017, puis le 25 octobre 2017, puis le 24 août 2018, puis le 26 août 2019 et enfin le 27 février 2020. 

Le PLU de Saint-Louis fait également l’objet d’une procédure de révision générale qui a été prescrite par délibération du 
conseil municipal en date du 25 février 2022. 

Aujourd’hui, il s’agit d’engager une procédure permettant de : 

- Corriger des erreurs matérielles concernant une différence de délimitation de zones entre le POS de 1995 
et le PLU approuvé en 2014. Il s’agit de rétablir une situation préexistante dans une logique d’équité. En 
effet, les parcelles concernées auparavant constructibles se sont retrouvées inconstructibles à la suite 
d’une variation du tracé des zones. Cette procédure est similaire à celle engagée en 2018 et doit permettre 
de régler des situations qui ont des impacts pour les administrés sans attendre la révision générale du 
PLU. 

- Modifier ou supprimer des emplacements réservés pour donner suite à la réactualisation des besoins et 
des possibilités d’intervention de la collectivité. Il s’agit notamment de faire évoluer les emplacements 
réservés sur le secteur du centre-ville avec l’abandon de l’opération Résorption de l’Habitat Insalubre 
(RHI), mais aussi l'évolution de la géographie prioritaire et l'intégration dans Action Cœur de Ville (ACV). 

2. Modification au titre de l’article L.153-45 du code de l’urbanisme 

En application de l’article L.153-45 du code de l’urbanisme, le Plan Local d'Urbanisme peut fait l’objet d’une procédure 
de modification simplifiée notamment : 

- Dans les cas autres que ceux prévus pour une modification de droit commun, 

- Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Ainsi, par délibération du conseil municipal en date du 27 septembre 2022, la commune de Saint-Louis a prescrit la 
modification simplifiée du PLU avec la définition des objectifs poursuivis. 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 
sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 
moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

A l'issue de la mise à disposition, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal, qui en délibère et adopte le 
projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

3. Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale 

Dans le cadre de cette procédure de modification du PLU, la commune de Saint-Louis a procédé à une demande d’avis 
conforme, en application des articles R.104-33 à R.104-37 du code de l’urbanisme, auprès de la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale de La Réunion (MRAE). Dans son avis rendu le 9 avril 2025, la MRAE a considéré que la 
modification simplifiée du PLU de la commune de Saint-Louis n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine et il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation environnementale. 
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B. Note de présentation 

1. Présentation générale de la commune de Saint-Louis 

a) Localisation 

Située sur la côte sud-ouest « sous le vent » de l’île de la Réunion, la commune de Saint-Louis est délimitée à l’ouest par 
les communes de l’Etang-Salé et des Avirons, au nord par Cilaos, au nord-est par l’Entre-Deux et au sud-est par Saint-
Pierre. 

Par ailleurs, Saint-Louis se trouve à 10 kilomètres de Saint-Pierre, 45 km de Saint-Paul et 73 km de Saint-Denis. 

D’une superficie totale de 9 923 hectares (3,9% du territoire de l’île), la commune est la sixième de l’île en importance 
démographique (53 744 habitants). Son sommet culmine à plus de 2 500 mètres d’altitude. 

Saint-Louis intègre la Communauté Intercommunale des Villes Solidaires (CIVIS), établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) constitué en Communauté d’Agglomération en 2003, regroupant également les communes de 
Saint-Pierre, l’Etang-Salé, Petite-Ile, Cilaos et Les Avirons.  

La commune de Saint-Louis est aujourd’hui traversée par deux routes nationales : la RN1, reliant Saint-Denis à Saint 
Pierre, qui est l’axe le plus fréquenté du département et la RN5 reliant Cilaos. A l’image de certaines communes 
réunionnaises, la géographie de Saint-Louis présente de grands contrastes, tant au niveau topographique que 
pluviométrique, climatique, géographique ou humain. 

La partie agglomérée historique de Saint-Louis est concentrée à proximité de la côte Est, entre l’étang marécageux du 
Gol, le plateau du Gol à l’Ouest et la plaine agricole des Aloès à l’Est. La ville s’est étendue vers le Nord entre les ravines, 
intégrant au fur et à mesure les sites de Roches Maigres, Camp du Gol puis Plateau Goyaves. 

L’agglomération de la Rivière, étagée sur les contreforts de la chaîne de Bois de Nèfles, est limitée à l’Est par le Bras de 
Cilaos. Le secteur des Makes se développe sur la partie haute de la commune (de 500 mètres à plus de 2 100 mètres 
d’altitude). 

 

b) Population et logements 

Selon l'INSEE, la commune de Saint-Louis rassemblait une population de 53 744 habitants en 2020.  

Le taux de croissance démographique était très important entre 1968 et 2009 (entre +2,1% et 1,7% an) puis ralenti 
jusqu’en 2013 (+0,5% par an) et limité jusqu’en 2020 (+0,3% par an). Saint-Louis a augmenté de 2 284 habitants entre 
2009 et 2020, soit 208 personnes par an. Si un ralentissement du taux de croissance démographique est observé à 
l’échelle de La Réunion, celui-ci reste néanmoins positif : +0,4% par an. Un scénario estimant une croissance conduisant 
à une perspective d’environ 57 000 habitants à l’horizon 2034. 

A noter que durant 5 dernières années, ce sont près de 300 logements qui ont été autorisés en moyenne chaque année. 
Les logements collectifs composent désormais le quart de ces constructions. 

Le parc locatif social est présent avec près de 4 000 logements sociaux sur la commune, représentant 19,3% du parc des 
habitations. La programmation communale en logements aidés permet d’augmenter ce parc à moyen terme.  

 

c) L’économie 

La commune bénéficie d’un tissu d’entreprises développé, notamment industriel et commercial. Le petit commerce est 
très présent dans centre-ville, et plus disséminés dans les autres pôles de centralité (La Rivière…). L’attractivité 
commerciale de Saint-Pierre est forte. 

Les 5 zones d’activités économiques et la zone commerciale existantes sont globalement remplies et ne répondent plus 
à la demande.  
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L’activité touristique est un secteur non négligeable, avec des atouts naturels ou bâtis et plus de 400 lits. Il s’agit 
essentiellement d’une offre d’hébergement de moyenne gamme avec un potentiel de développement. Environ 60% des 
lits sont recensés en hôtels non classés, 30% en meublés classés et 10% en gîtes ruraux ou chambres d’hôte. 

La situation de l’emploi s’est améliorée mais Saint-Louis reste très touchée par le chômage (36%), soit 4 points de plus 
que la moyenne réunionnaise. 

Saint-Louis présente un profil de commune à tendance résidentielle accueillant plus d’actifs résidents que d’emplois. 

 

d) Les équipements 

Le niveau d’équipement public ou d’intérêt collectif laisse apparaitre un potentiel d’amélioration nécessaire pour une 
commune de plus de 50 000 habitants. En effet, le taux d’équipements pour 1 000 habitants de Saint-Louis est le plus 
bas de la CIVIS. La croissance démographique et urbaine attendue implique d‘anticiper la création/requalification de 
certains équipements : 

- Le niveau d’équipement sportif est globalement présent mais il existe un besoin en petits équipements 
au sein des quartiers et surtout un manque d’équipements structurants. 

- Les professionnels de santé sont globalement dans la moyenne régionale, mais la spécialisation est 
essentiellement localisée à Saint-Pierre. 

- Le vieillissement de la population implique de réfléchir à l’implantation de structures adaptées aux 
personnes âgées. 

- De manière générale, développer des équipements publics de proximité favorables aux vies de quartier, 
au lien social et au bien-être en ville : réhabilitation des écoles, stade, crèche, maison de quartier, aire de 
jeux, plateau sportif, salle funéraire et cimetière, urbanisme éphémère… 

 

e) Les déplacements et transports 

Un manque d’infrastructures routières provoquant un trafic dense avec des saturations quotidiennes constatées sur la 
RN1, les voies départementales en heures de pointe ainsi que dans le centre-ville. Ainsi, le plan de circulation et le 
calibrage des voiries ne semblent pas tout à fait adaptés. 

Hormis en centre-ville, la commune ne connaît pas de véritables problèmes de stationnement mais présente un potentiel 
de réorganisation de ce stationnement. 

Malgré une offre améliorée, les transports en commun restent peu utilisés pour les déplacements domicile-travail, au 
regard de la prédominance de l’usage du véhicule particulier. Les projets de mobilité d’envergure, notamment de niveau 
régional (Réseau Régional de Transport Guidé-RRTG- et le Transports collectifs en site propre Grand Sud-TCSP), doivent 
contribuer à favoriser l’usage du transport en commun à moyen/long terme. 

Les modes actifs doivent trouver une place plus prépondérante en lien avec la structuration des quartiers, surtout au 
regard d’une proportion d’actifs non négligeable se rendant au travail à pied ou à vélo (près de 10%). 

 

f) L’agriculture 

En 2020, la commune de Saint-Louis comptait 337 exploitations agricoles, soit une nette diminution depuis 1988, 
comparable aux moyennes de référence. Les exploitations Saint-Louis représentent aujourd’hui 5,4% des exploitations 
de La Réunion. 

L’agriculture représente environ 3,1% de l’emploi à Saint-Louis, soit un taux équivalent à celui de La Réunion. L’emploi 
agricole a fortement diminué entre 1988 et 2000 mais tend désormais à ralentir doucement. La masse de travail 
représente environ 475 équivalents temps plein (ETP). 

D’après le RGA, la superficie agricole utilisée à Saint-Louis a diminué de 42% depuis 1988, pour atteindre 1 499 hectares 
en 2020. En parallèle et sur la même période, la situation de la Réunion indique dans une moindre mesure un déclin (-
23%). 
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Selon la Base de l’Occupation du Sol Agricole diffusée par la DAAF, il ressort que les terrains exploités couvrent 1 852 
hectares, dont : 

- 1 236 ha pour la canne à sucre. En matière de rendement à l’hectare, les zones les plus propices sont 
situées à l’intérieur du périmètre irrigué :  plateau du Gol, secteurs Bellevue, Maison-Rouge (dans les Bas) 
et plateau Goyaves-Gol les Hauts ; 

- 189,5 ha pour de l’élevage, particulièrement dans les Hauts, notamment aux Makes ; 

- 114,3 ha pour les vergers, surtout dans les bas (le Gol, Bois de Nèfles Coco) et les mi-pentes (le Gol les 
Hauts, Ruisseau…) et partiellement aux Makes ; 

- 312,2 ha pour une autre culture, disséminés un peu partout sur le territoire. 

g) Le patrimoine naturel 

Le milieu naturel de Saint-Louis présente une richesse patrimoniale et environnementale importante dont le 
développement et l’aménagement doivent tenir compte.  

De nombreuses protections existent pour protéger et/ou conserver les espaces naturels : parc national, réserve 
biologique, domaine forestier, conservatoire du littoral, domaine public maritime, espaces naturels sensibles… Ces 
protections et autres inventaires (ZNIEFF, zones humides…) sont également l’une des bases permettant d’élaborer les 
principes de la trame verte et la préservation des réservoirs de biodiversité au même titre que les espaces verts 
communaux et les zones de respiration entre les bandes d’urbanisation.  

Les ravines, l’Etang du Gol et les zones humides constituent la trame bleue et les corridors de la commune.  

 

h) Le paysage et le patrimoine bâti 

Saint-Louis se compose de 9 entités paysagères qui font partie intégrante de l’identité de la commune. Outre les 
paysages naturels, réservoirs de biodiversité et sites d’envergure (les ravines, l’étang du Gol, la plaine des Makes, les 
pentes des Hauts, le plateau du Gol, le grand versant cultivé, l’estuaire de la Rivière Saint-Etienne), l’urbanisation de la 
commune se concentre en bas, sur les premières pentes puis jusqu’aux Makes. 

Le centre-ville constitue une centralité à l’échelle de la commune et, dans une moindre mesure, l’agglomération de La 
Rivière Saint-Louis marque aussi le paysage urbain. L’urbanisation des pentes porte encore les traces d’un aménagement 
spontané, alternant nouvelles constructions et logements vétustes. Les quartiers sont souvent résidentiels et peuvent 
être dépourvus de centralité (manque de commerces de proximité, d’espaces publics clairement identifiés et 
appropriables). Le bourg des Makes s’apparente à un lieu de villégiature au climat d’altitude (900 mètres). 

La présence de 7 sites inscrits et 1 site classé aux monuments historiques témoigne d’un patrimoine bâti, culturel et 
architectural d’importance. Au-delà des monuments, Saint-Louis concentre un patrimoine bâti remarquable varié (cases, 
édifices religieux, anciennes activités économiques…), dont la présence constitue une image touristique potentiellement 
attractive. La préservation de ce patrimoine partout sur le territoire est un enjeu. 

a) La consommation de l’espace 

Sur la période 2011-2021, les données du CEREMA indiquent une consommation globale de 127 ha sur le territoire 
communal de Saint-Louis. Les flux de consommation des espaces sont essentiellement à destination d’habitat (83%), 
puis pour des activités (14%), et enfin pour d’autres destinations (2%) ou inconnu (1%). 

Sur la période de 2012 à 2022, l'enveloppe urbaine de Saint-Louis s'est étendue de 91 ha selon les données de l’AGORAH, 
soit une croissance de 5%. Cette croissance reste moins marquée en proportion et en moyenne que le reste du territoire 
réunionnais. Le littoral, les mi-pentes et les Hauts sont tout autant concernés par les évolutions de la consommation de 
l’espace. 

~ODRA 



Modification du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Louis 

 
7 

 
 

  

Plan local d'urbanisme 

+ 
•O --s==::,Hm 

~ODRA 

L'évolution de la tâche urbaine 

- Tâche urbaine en 2012 

Tâche urbaine en 2022 

ÇODRA 



Modification du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Louis 

 
8 

C. Présentation résumée des objectifs et articulation du plan avec les 
autres documents d’urbanisme 

1. Présentation du projet 

Il s’agit de faire évoluer le document d’urbanisme pour garantir la cohérence des projets. Les objectifs de la modification 
du PLU portent sur les points suivants : 

- Corriger des erreurs matérielles sur le document graphique, 

- Supprimer des emplacements réservés, 

 

2. Articulation avec le SCoT Grand Sud et autres documents de la CIVIS 

a) Schéma de Cohérence Territoriale Grand Sud 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Grand Sud a été approuvé en conseil syndical le 18 février 2020. Premier 
document de planification de rang supérieur en termes de compatibilité, la présente justification et évaluation 
environnementale décrit l’articulation du PLU directement au regard des prescriptions du SCOT et non par rapport à 
celles du Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion (SAR). 

Parmi les grandes orientations fixées par le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT, il est possible de citer : 

- Densifier la ville et permettre un développement urbain intégré, 

- Garantir la mise en tourisme du territoire, 

- Prévoir un développement au profit du citoyen garant de la cohésion sociale et territoriale, 

- Prévenir et gérer les risques naturels et les nuisances. 

 

La modification du PLU est compatible avec le SCoT Grand Sud. 

 

b) Programme Local de l’Habitat de la CIVIS 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) arrêté de la CIVIS par conseil communautaire du 30 octobre 2018 pour la tranche 
2019-2025 porte 5 orientations : 

- Elargir et améliorer l'offre abordable à destination d'une majorité des ménages de la CIVIS, 

- Faire face aux besoins résidentiels par une politique foncière au service de l'habitat, 

- Résorber l’habitat indigne et réhabiliter le parc privé, 

- Accompagner la transition démographique de la CIVIS par une réponse accrue aux besoins particuliers, 

- Piloter et animer la politique locale de l'habitat à l'échelle du bassin de vie. 

 

La modification du PLU ne concerne pas les orientations du PLH. 

c) Plan de Déplacements Urbains de la CIVIS 

Le Plan de Déplacements Urbains de la CIVIS prévoit notamment les huit objectifs suivants : 

- Mettre en place une offre de mobilité durable, 

- Rendre les transports en commun plus efficaces et attractifs, 
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- Renforcer l’intermodalité, 

- Rendre la mobilité plus inclusive, 

- Favoriser la cohérence urbanisme / transport, 

- Répondre aux besoin du maillage routier en incluant les modes de déplacement alternatif, 

- Mettre la logistique urbaine au cœur des préoccupations de mobilité, 

- Mettre en place une politique de stationnement sur le territoire. 

 

La modification du PLU ne concerne pas directement les orientations du PDU. 

d) Plan Climat Air-Energie Territorial de la CIVIS 

Le Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET) de la CIVIS a été adopté en conseil communautaire du 17 décembre 2021 
à un horizon 2030 et au-delà. Il se découpe en cinq grands axes : 

- Maîtrise de l'énergie et production d'énergies renouvelables sur le territoire, 

- Exemplarité de la CIVIS dans ses compétences et son patrimoine, 

- Mise en œuvre d'une mobilité durable sur le territoire, 

- Consommation, alimentation et déchets, 

- Adaptation du territoire aux changements climatiques. 

 

La modification du PLU ne concerne pas les orientations du PCAET. 
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D. Modification du PLU 

1. Rapport de présentation 

L’ensemble du présent document constitue l’additif au rapport de présentation du PLU de Saint-Louis approuvé le 17 
juin 2017. 

2. Modification des emplacements réservés 

La modification du PLU prévoit la suppression de plusieurs emplacements réservés et la correction d’erreurs matérielles. 

a) Suppression des emplacements réservés au sein du centre-ville 

Au début des années 2010, la commune de Saint-Louis a engagé l’opération de la ZAC RHI du centre-ville. Cette opération 
d’aménagement menée par la SEMADER devait permettre de lutter contre l’insalubrité sur un secteur compris entre la 
rue Raymond Verges, la rue Saint-Philippe, la ravine du Gol et la quatre-voies. L’opération prévoyait initialement la 
réalisation de 546 nouveaux logements sociaux en densification et 39 logements en amélioration. 

Afin de réaliser ce projet, le PLU a été modifié et ont été rajoutés : 

- 15 emplacements réservés pour des voiries et espaces publics 

- 24 emplacements réservés pour du logement social  

Aujourd’hui, cette opération n’est plus d’actualité et nécessite de reconsidérer le projet dans sa globalité (cf courrier du 
Maire du 26 juin 2015). En effet, une étude OPAH a été lancée début 2023 par la CIVIS et concerne notamment le 
périmètre élargi du centre-ville de Saint-Louis (de la rue Saint-Philippe à la rue Léonus Benard).  

Par ailleurs, une partie du QPV centre-ville concerne le périmètre de l’ex ZAC RHI (la moitié environ), ce qui justifie 
l’impossibilité de créer des logements sociaux dans ce secteur. 

Le projet de la ZAC RHI du centre-ville ne correspondant pas à la vision d’aménagement de la majorité élue en 2014, 
celui-ci a été abandonné. L'enjeu est aujourd'hui de résoudre la question de l'insalubrité sans pour autant conduire une 
densification de manière majeure afin de ne pas concentrer les difficultés socio-économiques au sein d'un même 
quartier. C'est notamment avec ce prisme que la révision générale du PLU est en cours, avec l'objectif de développer 
une offre de logement social adaptée à la demande de manière équilibrée sur le territoire.  Si les conditions de clôture 
de cette opération d’aménagement sont encore à définir, les emplacements réservés restent à ce jour opposables au 
tiers. 

Il est donc souhaitable compte tenu de l’abandon du projet de ZAC RHI de procéder à la suppression de ces 
emplacements réservés via une procédure de modification du PLU. En effet des administrés ont des terrains concernés 
par ces emplacements et il est souhaitable d’identifier ceux pouvant faire l’objet d’une suppression, ou modification. 
Ceci permettra ainsi une résorption des situations d'insalubrité au cas par cas, notamment dans le cadre de l'OPAH dont 
la convention sera signée en fin d'année, ainsi que de la mise en œuvre de ACV (fiche action 4.14). 

Ainsi, la présente modification du PLU prévoit la suppression, voire la réduction de la plupart de ces emplacements 
réservés. 

 

  

~ODRA 



Modification du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Louis 

 
11 

La politique globale de la commune pour la production de logements sociaux 

La commune s’est engagée dans le cadre du contrat de mixité sociale (CMS) à réaliser 294 logements sociaux sur la 
période 2023-2025. Ci-dessous le tableau inscrit dans le CMS : 

  
Nom de Q,uartierlAdres Réf. Cadastrale Miître d' OUVr.lBe Nombre de Îl(llQIOBies des Ana~ 

l'opération te !le roE!ératlon IQ!!ements IQl!ements 
projetés sociaux 

Financée en 2023 
VEFACLOS DE Bois de Nèfles FN 3724 SHLMR 20 LLS arrêté n'23-03S 1 
SAINT-LOUIS Cocos du 23/10/73 

Cnem,n 
9 LLTS arrête n'23-0353 

Gwichard du 23/10/23 

F nance"1ent 
Centre-vdle de 2024 

Sa1nt-Lou·s 54 LLS Oorner déposé à 1 
VEFA ICAOE Rue oe l2 ON 74, 86. SEMAOER 21 PLS la DEAL. en cours 

1 

Poudrière 87, 88 8 LLTS d'instruction 

1 
1 Prog•amr1a:1on 1 

Res,cences Palissade 202~ 
sociales R .. e Julius El 1163 SOO~GIS 2 LLTS PC accorce le 

Basscnv11ie 

1 
30/10/2023 

1 

1 1 
Programmation 

Résic:ences la R1v1ere EW 317 SOCEGIS 2 lLTS 2024 

sociales Rue des PC dépose le 

Flag1.es 02/05/2024 

Financement 

Le Ruisseau 2025 

Le RU,SSEAU rue de !'Océan HH 36, 37,67,41 SHLMR 40 LLS Portage foncier ok 

DCM 25 

septembre 2023 

Programmation 

2025 

SAO PAULO Entrée de ville OH 1439 SHLMR 54 LLTS PC 22AD39l 

rue des Pétrels (rect1licatif) 

accordé le 

19/02/2024 

Programmation 
LE RUISSEAU La RiV1ère 2025 

VEFA rue Huoer, HC 54 et 296 SIDR 
29 PLS 

Oelisle 

Programmation 

RHI GOL Le Got Commune de LLTS 2025 

BAQUET R1.e de a 1osà 121 Saint-louis - 22 
Bordeau~ opérateur à ,La SHLMR est le 

retenir 

F
concess1onna re 

1 

'aménagement 

MOE en cours 

'1'attribut1on. 

Parcelle Rue Hubert ov 77 Portage EPFR 10 LLS Programmation 

Communale Gol DE LISLE 2025 
Les Hauts 

1 Appel à proiet en 
cours 

Pôede Bois Nèfles EN 3479 Portage EPFR 23 lLS Programr-1at10n 

centralité de Cocos 2025 
Bois de Nèfles (acresse à 

1 
Cocos préciser) Appel à pro1ct en 

cours 

Total l011ements : 294 

1 1 
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Aucune des opérations listées dans le CMS n’est située sur les emplacements réservés à supprimer (ni sur les tableaux 
suivants sur les opérations à moyen terme). 

En plus de cet engagement, la commune a initié un certain nombre d’appels à projet sur des fonciers qu’elle maitrise : 
parcelle cadastrale DV77 (environ 10 logements sociaux), parcelle cadastrale EN3479 (23 logements sociaux).  

Les opérations de logements sociaux à moyen terme sont les suivantes : 

BAILLEUR LOGEMENTS SECTEUR AVANCEE DU PROJET 

PA Dambreville 344 
Bois de Nèfles 

Cocos 

PA délivré – aménagement 

PA modificatif en cours 

RHI BEL AIR 24 Parcelle DI 26 Dépôt dossier CTD RHI 

NPNRU secteur 

collège 
Entre 130/150 Gol Baquet PA accordé le 1er trimestre 2025 

Secteur entrée de 

ville Ouest 

(NPNRU) 

100 
Entrée de ville le 

Gol 
Etude de faisabilité 

TOTAL : plus de 600 logements sociaux 

 

En synthèse, les objectifs de constructions de logements sociaux inscrits dans le CMS ne sont pas remis en question par 
la suppression des emplacements réservés du centre-ville. 

Abandon de la ZAC RHI du centre-ville 

L’intégralité des emplacements réservés sont liés au projet de ZAC RHI avec des aménagements et accès spécifiques qui 
étaient prévues. Ce projet ayant été abandonné, l’ensemble de ces emplacements réservés est obsolète. Quelques accès 
sont maintenus afin d’améliorer la desserte et de désenclaver certains secteurs limités. 

Toutefois, afin de permettre une opération de logements sociaux en centre-ville sur un foncier maitrisé, l’ER (L.14) est 
maintenu. Par cohérence, cet emplacement réservé est situé hors QPV. 

Un courrier du Maire de Saint-Louis a été transmis à la SEMADER (porteur de l’opération) en date du 26 juin 2015 
signifiant l’arrêt de l’opération de ZAC pour des raisons de retard calendaire, d’impacts financiers et d’inadaptabilité du 
projet avec la vision de la commune.  

Les parcelles sélectionnées étaient de plus contraintes (faible surface) et ont parfois été construites depuis (fermeture 
des accès, construction de logements privés).  
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Enfin, la commune n’abandonne pas son objectif de la lutte contre l’insalubrité qui est désormais abordé de deux 
manières :  

- Convention d’une OPAH-RU avec la CIVIS en cours. Cette étude a pour objectif de conventionner avec 
l’ANAH la constitution d’une équipe de suivianimation ayant pour mission d’accompagner les 
propriétaires privés à réhabiliter leur logement afin de sortir de l’indignité. Cette démarche permettra 
d’améliorer l’habitat grâce à des subventions ANAH/LBU à destination des propriétaires (initiatives 
privées).  

- La convention Action Cœur de Ville en cours de signature par l’ensemble des partenaires comprend la 
fiche action 4.14 « Résorption des poches d’insalubrité secteurs église, Fémy et Saint-Philippe », dont les 
objectifs sont les suivants : 

• Éradiquer les poches d'habitat indigne et insalubre 

• Reloger dignement les ménages concernés 

• Améliorer les conditions de vie des habitants 
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Le périmètre du Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville (QPV) 

Les 3 / 4 du périmètre de l’ancienne ZAC RHI sont 
désormais en QPV. Si on s’en tient au périmètre QPV, 
la plupart des ER « logements sociaux » sont donc 
obsolètes (L.20 jusqu’à L.35, soit 15 ER).  

 

La réalisation de logements sociaux dans un QPV déjà 
marqué d’un point de vue social parait peu pertinente. 

 

L’enjeu d’ACV est également de créer une offre de 
logements diversifiée au sein du QPV.  

 

 

 

 

Périmètre du QPV sur le centre-ville de Saint-Louis en articulation avec la ZAC RHI (en rouge) 
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Schéma n°1 du centre-ville 
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Schéma n°1 du centre-ville 
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Schéma n°2 du centre-ville 
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Schéma n°2 du centre-ville 
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Schéma n°3 du centre-ville 
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Schéma n°3 du centre-ville 
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b) Suppression de l’emplacement réservé n°121 

Cet emplacement réservé était destiné à accueillir la caserne des pompiers. Ce projet ayant été délocalisé à Bois de 
Nèfles Coco, il n’est plus nécessaire de maintenir cette réserve d’autant plus que le terrain est désormais porté par l’EPFR 
avec l’objectif de permettre la réalisation d’une opération de logements sociaux (LLS). L’appel à projet est en cours. 

   

Zonage du PLU approuvé le 17 juin 2017     Zonage du PLU modifié 

c) Suppression des emplacements réservés n°44 et L3 

L’emplacement réservé L3 était destiné à une opération d'aménagement mixte (commerces-services, équipement). Le 
projet communal est désormais le maintien du terrain de football actuel, avec sa réfection et la réalisation de vestiaires. 
La partie commerces-services n’est plus d’actualité.  

L’emplacement réservé n°44 était destiné à la réalisation d'un pôle administratif et de services. Il va en fait recevoir 
plusieurs opérations, dont le SDIS (voir plus haut), une opération de 22 LLS, ainsi qu’une partie centre administratif.  

   

Zonage du PLU approuvé le 17 juin 2017     Zonage du PLU modifié 
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d) Suppression de l’emplacement réservé n°51 

Cet emplacement réservé destiné à la réalisation d’une voie de 8 mètres d’emprise n’est plus d’actualité compte tenu de 
son impact sur de nombreuses constructions. Par conséquent, il n’est pas nécessaire de le conserver. 

   

Zonage du PLU approuvé le 17 juin 2017     Zonage du PLU modifié 

e) Suppression de l’emplacement réservé n°L4 

Cet emplacement réservé était destiné à une « Opération d'aménagement mixte (logements mixtes, commerces-
services, Équipements) ». C’était une opération globale qui demandait plusieurs démolitions d’habitations privées, sur 
plusieurs fonciers appartenant à des propriétaires différents. Cette opération n’est plus d’actualité, en raison d’une 
réflexion urbaine sur le secteur qui a gagné en maturité notamment avec la démarche des « Ateliers des Territoires », 
initiée en 2024, qui a permis de mieux définir les priorités de la commune sur ce secteur en particulier. Les attentes de 
la commune se recentrant davantage sur les fonciers qui lui appartiennent, cet ER n’est plus jugé pertinent.  

   

Zonage du PLU approuvé le 17 juin 2017     Zonage du PLU modifié 
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f) Suppression de l’emplacement réservé n°L6 

Cet emplacement réservé à la réalisation d’une opération de logements sociaux dans le secteur de Canots n’est plus 
d’actualité. En effet, le foncier est privé et le propriétaire a manifesté son droit de délaissement, qui lui a été a accordé 
car aucun projet de logements n’était envisagé sur ces parcelles. Les projets de construction de logements sociaux se 
sont recentrés sur d’autres secteurs, conformément à ce qui a été inscrit dans le Contrat de Mixité Sociale.  

     

Zonage du PLU approuvé le 17 juin 2017     Zonage du PLU modifié 

 

g) Liste de emplacements réservés modifiée 

La liste des emplacements réservés est mise à jour pour tenir compte des suppressions issues de la présente modification 
du PLU. 

Pour conserver en mémoire les emplacements réservés supprimés par la présente modification du PLU, ils figurent en 
rouge et barré dans la présente liste. 

 

Numéro Destination Bénéficiaire Surface 

1 Aménagement d'une voie de 3,5 mètres d'emprise Commune 346 

2 Aménagement d'un cheminement de 5 mètres d'emprise Commune 359 

3 Aménagement d'un cheminement de 5 mètres d'emprise Commune 1293 

4 Aménagement d'un cheminement de 5 mètres d'emprise Commune 603 

5 Aménagement d'un cheminement de 5 mètres d'emprise Commune 855 

6 Aménagement d'un cheminement de 5 mètres d'emprise Commune 832 

7 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1191 

8 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 2979 

9 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1483 

10 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1406 

11 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 975 

12 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1518 

13 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 336 

14 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1294 

A A 

-------
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15 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1484 

16 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1064 

17 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1324 

18 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 911 

19 Aménagement d'une voie de 7,5 mètres d'emprise Commune 1776 

20 Aménagement d'une voie de 7,5 mètres d'emprise Commune 1752 

21 Aménagement d'une voie de 7,5 mètres d'emprise Commune 3019 

22 Aménagement d'une voie de 7,5 mètres d'emprise Commune 2714 

23 Aménagement d'une voie de 7,5 mètres d'emprise et de 15 mètres d'emprise 
(chemin 

Commune 7747 

24 Aménagement d'une voie de 9 mètres d'emprise Commune 1732 

25 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 581 

26 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1311 

27 Aménagement d'une voie de 9 mètres d'emprise Commune 9936 

28 Aménagement d'une voie de 7,5 mètres d'emprise Commune 1304 

29 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1301 

30 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1426 

31 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1300 

32 Aménagement d'un chemin rural d'exploitation d'une emprise de 5 mètres Commune 3880 

33 Aménagement d'un chemin rural d'exploitation d'une emprise de 5 mètres Commune 2765 

34 Aménagement d'un chemin rural d'exploitation d'une emprise de 5 mètres Commune 4370 

35 Aménagement d'un chemin rural d'exploitation d'une emprise de 5 mètres Commune 4100 

36 Aménagement d'un chemin rural d'exploitation d'une emprise de 5 mètres Commune 7532 

37 Aménagement d'une voie de 11 mètres d'emprise Commune 25068 

38 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1310 

39 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1318 

40 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1307 

41 Aménagement d'une voie de 20 mètres d'emprise Commune 78325 

42 Aménagement d'une voie de 9 mètres d'emprise Commune 4320 

43 Aménagement d'un cheminement de 3 mètres d'emprise Commune 2547 

44 Réalisation d'un pôle administratif et de services Commune 13660 

45 Réalisation d'équipements administratifs et de services Commune 7224 

46 Aménagement d'une aire de stationnement Commune 994 

47 Aménagement d'un chemin piétonnier de 2 mètres d'emprise Commune 194 

48 Aménagement d'une voie de 4 mètres d'emprise Commune 209 

49 Aménagement d'une voie de 5 mètres d'emprise Commune 689 

50 Aménagement d'une voie de liaison de 12 mètres d'emprise Commune 4216 

51 Aménagement d'une voie de désenclavement de 8 mètres d'emprise Commune 4092 

52 Aménagement d'une voie de 6 mètres d'emprise Commune 470 

53 Aménagement d'une voie de 6 mètres d'emprise Commune 881 

54 Réalisation d'un espace public Commune 364 

55 Réalisation d'un équipement public Commune 2778 

56 Réalistation d'un équipement scolaire Commune 11940 

57 Aménagement d'un parc urbain Commune 1675 

58 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 1649 

59 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 747 
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60 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 2019 

61 Aménagement d'un belvédère sur le cirque de Cilaos Commune 4130 

62 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 3907 

63 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 11777 

64 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 6170 

65 Aménagement d'une voie de 7,5 mètres d'emprise Commune 1466 

65 Aménagement d'une voie de 7,5 mètres d'emprise   5545 

66 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 9192 

67 Aménagement d'une voie de 9 mètres d'emprise Commune 8025 

68 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 2928 

69 Aménagement d'un cheminement de 3 mètres d'emprise Commune 13532 

70 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 3392 

71 Aménagement d'une voie de 10 mètres d'emprise Commune 33611 

72 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 7710 

73 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 2455 

74 Aménagement d'un cheminement de 5,50 mètres d'emprise Commune 3432 

75 Aménagement d'une voie de 10 mètres d'emprise Commune 26670 

76 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 2758 

77 Aménagement d'une voie de 5,5 mètres d'emprise Commune 3478 

78 Aménagement d'un chemin rural d'exploitation d'une emprise de 5 mètres Commune 13046 

79 Aménagement d'un chemin rural d'exploitation d'une emprise de 5 mètres Commune 4232 

80 Réalisation d'une aire de stationnement Commune 190 

81 Aménagement de la RN5 Région 4416 

82 Aménagement de la RN5 Région 2652 

83 Aménagement de la RN5 Région 14499 

84 Création d'une déchetterie CIVIS 2714 

85 Aménagement de la RN5 Région 844 

86 Aménagement de la RN5 Région 1055 

87 Aménagement de la RN5 Région 10217 

88 Aménagement de la RN5 Région 8635 

89 Aménagement de la RN5 Région 14613 

90 Aménagement de la RN5 Région 8719 

91 Aménagement de la RN5 Région 19937 

92 Aménagement de la RN5 Région 40399 

93 Aménagement de la RN5 Région 8858 

94 Aménagement de la RN5 Région 10710 

95 Aménagement de la RN5 Région 35115 

96 Aménagement de la RN5 Région 27962 

97 Aménagement d'un chemin rural d'exploitation d'une emprise de 5 mètres Commune 373 

98 Aménagement de voirie Commune 182 

99 Réalisation d'équipements Commune 3093 

100 Voirie, aménagement de l'espace public et stationnements Commune 1477 

101 Cheminement piéton Commune 230 

102 Voirie de 3,5 mètres d'emprise Commune 789 

103 Voirie et aménagement de l'espace public Commune 470 

104 Elargissement de la voie de liaison entre la rue Saint Philippe et l'église Commune 1591 
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105 Voirie de 3.5 mètres d'emprise Commune 532 

106 Voirie de 3.5 mètres d'emprise Commune 129 

107 Voirie et stationnements Commune 302 

108 Cheminement piéton, parking et voie de desserte du parking Commune 358 

109 Voirie et aménagement de l'espace public Commune 5519 

110 Voirie de 4 mètres d'emprise Commune 207 

111 Cheminement piéton Commune 87 

112 Voie de liaison entre la rue de Saint-Louis et la Rue Edmond Albius Commune 172 

113 Voirie, aménagement de l'espace public et stationnements Commune 3821 

114 Inserttion TCSP CIVIS 2435 

115 Espace public, aménagement paysager, parking, activités commerciales et 
tertaire 

  4252 

116 Equipement public, parking, voie de liaison de 5 mètre d'emprise Commune 1427 

117 Elargissement du Chemin Fruit Délicieux de 5 mètres d'emprise Commune 690 

118 Equipement public permettant de conforter la vocation du pôle sportif Commune 5023 

119 Voirie de 5 mètres d'emprise et aire de retournement Commune 401 

120 Voirie de 5 mètres d'emprise Commune 629 

121 Caserne de pompier SDIS 2915 

122 Voirie de 5 mètres d'emprise Commune 1302 

123 Voirie de 10 mètres d'emprise Commune 2341 

124 Voirie de 5 mètres d'emprise Commune 1107 

125 Voirie de 10 mètres d'emprise Commune 2841 

126 Voirie de 3,5 mètres d'emprise Commune 414 

127 Voie de 3,5 mètres d'emprise Commune 933 

128 Voie de 3,5 mètres d'emprise Commune 169 

129 Voie de 5 mètres d'emprise Commune 3398 

130 Equipement, voirie, parking Commune 2009 

131 Voirie de 12 mètres d'emprise Commune 6979 

132 Voirie de 5 mètres d'emprise Commune 1520 

133 Cheminement de 3 m d'emprise Commune 1462 

134 Equipement et parking Commune 503 

135 Voirie de 5 mètres d'emprise Commune 157 

136 Equipement public et services Commune 2487 

137 Elargissement de la rue du docteur Schweitzer de 12 mètres d'emprise Région 8464 

138 Création d'une liaison de la RN1 - RN1C à Chemin Piton Région 14242 

139 Elargissement du Chemin des Prunes à 5 mètres d'emprise Commune 1134 

140 Aménagement touristique en lien avec le canal des Aloès Commune 7159 

160 Aménagement d'une voie de 6 mètres d'emprise Commune 1725 

L.1 Opération d'aménagement, comportant au minimum 3 logements aidés Commune 1849 

L.2 Opération d'aménagement, comportant au minimum 7 logements aidés Commune 3361 

L.3 Opération d'aménagement mixte (commerces-services, équipement) Commune 9363 

L.4 Opération d'aménagement mixte (logements mixtes, commerces-services, 
équipements 

Commune 6383 

L.5 Opération d'aménagement mixte Commune 9843 

L.6 Opération d'aménagement, comportant au minimum 4 logements aidés Commune 1440 

L.7 Opération d'aménagement de logement mixte Commune 14243 
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L.8 Opération d'aménagement, minimum 18 logements dont 40% de logements 
sociaux 

Commune 6174 

L.9 Opération d'aménagement mixte (logements mixtes, commerces-services) Commune 7341 

L.10 Opération d'aménagement mixte (logements mixtes, commerces-services, 
parking, éq 

Commune 4642 

L.11 Opération d'aménagement mixte dans le cadre de la structuration de bourg Commune 2188 

L.12 Opération d'aménagement mixte Commune 3448 

L.13 Opération d'aménagement mixte Commune 4286 

L.14 Opération d'aménagement de logements Commune 2602 

L.15 Opération d'aménagement de logements Commune 2127 

L.16 Opération d'aménagement de logements Commune 1212 

L.17 Opération d'aménagement de logements Commune 980 

L.18 Opération d'aménagement de logements Commune 1390 

L.19 Opération d'aménagement de logements Commune 956 

L.20 Opération d'aménagement de logements Commune 3416 

L.21 Opération d'aménagement de logements Commune 1868 

L.22 Opération d'aménagement de logements Commune 3379 

L.23 Aménagement mixte Commune 771 

L.24 Opération d'aménagement de logements Commune 1637 

L.25 Opération d'aménagement de logements Commune 2432 

L.26 Opération d'aménagement de logements Commune 640 

L.27 Opération d'aménagement de logements Commune 1182 

L.28 Opération d'aménagement de logements Commune 689 

L.29 Opération d'aménagement de logements Commune 1022 

L.30 Aménagement d'espace public Commune 690 

L.31 Opération d'aménagement de logements Commune 1869 

L.32 Opération d'aménagement de logements Commune 774 

L.33 Opération d'aménagement de logements Commune 1690 

L.34 Opération d'aménagement de logements Commune 2018 

L.35 Opération d'aménagement de logements Commune 3264 

L.36 Opération d'aménagement de logement mixte Commune 5620 

L.37 Opération d'aménagement de logement mixte Commune 4643 

L.38 Opération d'aménagement de logement mixte Commune 5634 

L.39 Opération d'aménagement de logement mixte Commune 1915 

L.40 Opération d'aménagement de logement mixte Commune 2589 

L.41 Opération d'aménagement de logement mixte Commune 4296 

L.42 Opération d'aménagement, au minimum 28 logements dont 40% de 
logements sociaux 

Commune 9554 

L.43 Opération d'aménagement, au minimum 16 logements dont 40% de 
logements sociaux 

Commune 5621 
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3. Corrections d’erreurs matérielles 

Lors de la révision générale du POS (2002) en PLU (2014), avec les difficultés de superposition du POS format papier et 

du PLU format informatique, de nombreuses erreurs d’échelle ont été constatées. 

En 2018, une modification simplifiée a permis de rectifier un certain nombre d’erreurs matérielles sur la base de ce 

constat. Depuis cette modification, il s’avère que plusieurs erreurs matérielles ont été constatées. La procédure de 

modification simplifiée du PLU permet de rectifier ces erreurs. 
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a) Correction d’une erreur matérielle, parcelles DV0115 et suivantes 

La retranscription du zonage entre le POS de 1995 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UD avec un agrandissement de 1671 m². 

 

  

Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

 

OoHler de CDlffCtion d'..,,.,.., mat«il'!le 
Qrar,tl.<Jle 

Porcdle DV 115 
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Zonage du PLU en vigueur      Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°2 DV0115 En dehors 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

n°2bis DV0349 En dehors 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

n°2ter DV0348 En dehors 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

n°2quater DV0669 En dehors 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

:~age """' m,œ,elle 1 
BOS2020 ■ 
Zone U du PLU en vigueur 

GN 2011 -~ 
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b) Correction d’une erreur matérielle, parcelles CP0722 et suivantes et EX0816 et 
suivantes 

La retranscription du zonage entre le POS de 1995 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UC avec un agrandissement de 1024 m² et 1456 m². 

 

 

Do<s.,. de CDl'ffCllon .,..,,e.,,, mati!r 
grilff,,<JJe 

Pon:dlt CP n2 
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

 

   

Zonage du PLU en vigueur       Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°3 CP0722 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

n°3bis CP0723 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

n°3ter CP0724 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

n°4 EX0816 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

n°4bis EX0381 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  
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Zonage erreur matérielle 

ZPU 

BOS 2020 

Zone U du PLU en vigueur 
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c) Correction d’une erreur matérielle, parcelle CT0671 et suivantes 

La retranscription du zonage entre le POS de 1995 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UD avec un agrandissement de 1856 m². 

 

de-, l,ÏJn d '•n""' ~ùltncL! 
oraphiQ.Je 

71 
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

   

Zonage du PLU en vigueur       Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°6 CT0671 En dehors 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

n°6bis CT0078 En dehors 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

n°6ter CT1014 En dehors 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

 

  

Zonage erreur matérielle 

ZPU 

BOS 2020 

Zone U du PLU en vigueur 
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d) Correction d’une erreur matérielle, parcelle HL0093 

La retranscription du zonage entre le POS de 2002 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UD avec un agrandissement de 2562 m². 

 

  

Oouilr do COffllttiDn d'el'N!llr IM!l!rldle 
grap,lqUe 

Pat<elle HL 9J 
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

   

Zonage du PLU en vigueur       Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°7 HL0093 A proximité 
Pour moitié 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui 

Construction autorisée 

en 2005 (PC n°97414 

A0190) 
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Zonage erreur matérielle 

ZPU 

BOS 2020 

Zone U du PLU en vigueur 
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e) Correction d’une erreur matérielle, parcelle HE0445 

La retranscription du zonage entre le POS de 2002 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UC2 avec un agrandissement de 226 m². 

 

Selon la méthode de géorélérencemcnt en 
calQ~llllt le POS de 2002 au PLU actuel, la 
parcelle était en zone UD au POS de 2002. 
l 'l!ITeur matérielle gral)hique est Yéoflée. 

Analyse réalisée le 10/01/202◄ 

Limite zone N du PLU aauel en 
pointillé rouge r---..aiL 
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

   

Zonage du PLU en vigueur       Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°8 HE0445 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

 

  

~ODRA 

Zonage erreur matérielle 

ZPU 

BOS 2020 

Zone U du PLU en vigueur 
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f) Correction d’une erreur matérielle, parcelles EY0194 et suivantes 

La retranscription du zonage entre le POS de 1995 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UC avec un agrandissement de 1511 m². 

 

Analyse réalisée par méthode de calque 
entre le POS 1995 et le PLU de 2014. 

On en conclut qu'il y a une erreur 
matérielle graphique dans le PLU de 
2014. La parcelle EY 194 éta,t bien 

constructible depu15 1995. 
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

   

Zonage du PLU en vigueur       Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°9 EY0194 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui 

EY 194 : PC 97414 04 

A0111 accordé en 2004 

n°9bis EY0198 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

n°9ter EY0265 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

n°9quater EY0271 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

 

  

Zonage erreur matérielle 

BOS 2020 

Zone U du PLU en vigueur .,__,.,,,-,._ 

~ODRA 
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g) Correction d’une erreur matérielle, parcelle DT0256 

La retranscription du zonage entre le POS de 1995 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UA avec un agrandissement de 178 m². 
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

   

Zonage du PLU en vigueur       Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°10 DT0256 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

 

  

Zonage erreur matérielle 

ZPU 

BOS 2020 

Zone U du PLU en vigueur 
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h) Correction d’une erreur matérielle, parcelle CY0264 

La retranscription du zonage entre le POS de 1995 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UD avec un agrandissement de 483 m². 
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

   

Zonage du PLU en vigueur      Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°11 CY0264 En dehors 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Non  

 

  

Zonage erreur matérielle 

Zone U du PLU en vigueur 

_ ,011 Il 
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i) Correction d’une erreur matérielle, parcelle HI0020 et suivantes 

La parcelle Hl 20 se situait au POS de 1995 en zone 1Nca/ND (agricole et naturelle) et au Plan d'Occupation des Sols de 

2002 en zone NB en partie et en zone NDebc. 

La zone NB est une zone naturelle qui pouvait recevoir une urbanisation diffuse sous la forme de constructions 

individuelles isolées.  

Était donc admis dans cette zone entre 2002 et 2014 une construction à usage d'habitation ne comportant qu'un seul 

logement, activité artisanale, commerce ou service par unité foncière, avec un maximale de 170 m² de SHON. Un permis 

de construire PC 41402A0275 a été accordé à Bourbon Bois le 13/08/2002 pour la réalisation d'un logement. 

Alors que l’ensemble de la zone a été classée en 2014 en zone UC2, un petit appendice est resté en zone A, ce qui ne 

semble pas cohérent avec l’ancien zonage.  
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 

 

   

Zonage du PLU en vigueur      Zonage du PLU modifié 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°12 HI0020 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui 

PC n°41402A0275 
accordé en 2002 

n°12bis HI0021 A l’intérieur 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui  

 

eur matérielle Zonage err 

ZPU 

BOS 2020 

Zone U du PLU en vigue 

IGN 20 
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MAIRI.E 
Ol<: SAINT-LOUIS 

l'EHM!S E C'Ol~~THUIRE 
ua::uv,m l'AR J .,: l\tAIRli'.. AU NOl\l JU,: J./\ <.:OMMU:'tE 

l>curnnde clé111;.~éc le 08/07/lOOl , • N-: PC 974 414 02~27~7 

l'u : Mme TIIRl'l'l M:11 it Jorllr/ 11-11 

l)emcurnnt, : 65 nue dtt f,'i:iguts 

Surfaces hon-ocn·rc 

97421 LA RIVIF.IŒ 

RcJ-1rêscn1ê p11r: 80 IWON-lJOJ 

l'our : C111utructlon Ncun 

llrutc: 70 m' 
nette : 56 111' 

Nb de IDjtcmcnù : 

NI, llt llAthnenr, : 

S111 11111e,nin sis i: Clitt11l11 llt l:a 01111 
1110020, 

Ucslinsho• : IJAUI l'A ttON 

MONSIEUR LE MAIRE. 

Y11 la delfl0ndt1 de l'ernrlJ ck Conrtrt1lre trnvisk 
Yu le Code tir! l'UrbonislJle, 110la1t11tttml ses articles L 41/-1 ri suiwu1ts, R •01-1 et suh•ants. 
Y11 /11 />/011 d'Occ11potio11 ~ Sc($ de Sa/111 /,-011is ap/Hfllrn Je /8/rJJ/1001. 
Y11 le.1 t1i·,,,os//HHU de la zone ND, 

-ARRETE-

• AJt. l • Le Pcnnis de Construire est ACïORDF. pour le Jll'0Jcl d«ril d.xis la demande: rusviséc. 
Art 2 • I.e bmélkia1re esl tenu li ri:xlcutJon des prescriJ)(ions part.iculiac., suivantes: 

AvMt toul dcbu< de 1ravaux, le J>'licionn1ire devra prendre l'attache du Scrvi,;c: Tcd111lque de la Miline do Saint-Lou1.1, de la 
Comp,snic G~ntrale des Eau,c et de rE1ec:Anc1tc de l'nmce en Vlll' de ~terminer les preKfipOoits à obseiver en mat~re 
d'usalnlsscmcnt et de dessertes. 

Les Taxes cl1J1 monisme vous soeronl tr1111smists p11r la Dirc((ioo Dépancmc11111lc de fEquipemcnt 

Obligution d'affichage (Voir iluprim6 ci•aMe.xt) 

SAINT-LOUIS Le : 1 3 AOUT 2002 

u prtscnte ~cnion est tna1mise u R:pn:smunt d l'Clô!L d.ns les eood;tions prt\us 6 ruuele L42 I 2 ◄ du C-Odt de l'Urt,111,,mc. 
!:.lie est uûuto irt à comp:cr de 5,3 ,~cepc1011. 

INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 
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• i'.JPIC'IIACI : MmtÎOII cl11 pm11is lklil lite ■llkbtc ,,. le terni,, .. le WHrocW,c ,Rs A aatiflclllioo t1 pc,,Nnl !Nic lo drric d11 challlltt, et• moins pc,,d_,. 
dcut 1111111 a CSI t,J!"'-" llfl1cM en f1\iÎril pc.....,1 d-..... 

• IIU Al5 1-:T VOlt.S l>t. IO:t'Ol!JC; : Le b<!Dll"••bc d'1111 pcin11• qu, d.!,llc co ~lr,tcr la d.!calon p!III sali• le llit.111111 >d1uin11lr:il1I , ompftcnl d'""' r<com 
conocnli<ul< dan, le, Dl IIX MOL\ à parhr de h 1tai,Jml11io11 de dtch en ,tr..,111~ Il r,c.,1 ttalcn,;nl ••rslt o'u11 W<>1111 110;;1:a~ 1'1<1IN1 dei. déd1 n " ' d un 
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C.: ~IW: dt lntCht IH ,fot't:c lt> d(!Jj de. r.:-r:,urs q.J l dt,k :alun tire it1lrnd11h duu lu d:1o\. ntc :S StiWllit1t I rir,"U'ltc. (l'obn1,r~Jt 1iJ,,,,,.,. 011 ,,,rw tl,,, 1,.,. ,,,. '""" ,,w t 

r<J<I "'\l'l,coi.,) 

• ASSUIIAl'IC100\0fi'.CCS--OUVRAGl:S : !:lie <loi! ti,c ... ,.,;1c .,.1c pltidennaucdts le Molf ~ s Ira•••• A dt,._., Il c-14cs - ,tllllos mh'U 
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MAIRlt CEl{TJI.ICAT DE ONFORMlTE 
DF. SAl~T-1.0UIS 

C lrnnlit'r ou, rrt le· : 19/02/200.', i\d1cv,• le: 03/06/2003 c-:0 PC 974 414 02A0275 

f)t:,- IÎll,11.IÎI C : Mm,·TURl'I. \la rie .luëlk! ('/o llourhon ll111~ 

Dr111.-m a111 ,l • <,!- Rm· <k'1 f1111~11<~ 

•n .. 21 I.\ Rl\llfRE 

Rcpn:-..-11té p,11 • 

f'utll Comlruc1io11 Nt•uH· 

~ur un 10·11 am ~•~ ir Cbcmlu tlt' l:t Ou,•h: 
1110020. 

Vu lfl Dccl,m111n11 d'Acht-\'cmcn1 de I ra,.iux llu 17 06:2003 
Vu le l'mci.-s Verbal d,.• r(•cul(mo.:nl <Il ,J.111: Ju l~ •IU.'20UJ 

Sut fact~ hor~•l.K"UHC 

bnrll': 70 111' 

nclll' : 56 m' 

,'lb de loerm,·111~: 1 

lk-tlina1io11 : 11 IJITA TIO~ 

Lo.: Ccr1ifü:.11 clc Co11fo1111M c~t ACCOROC puu, le~ 11,1\·au). qui uni fai1 l'~j<1 du Pc,mb de Cons1rnirc d1>1ll ks 
rclërc,ico """' nppdéü d-di.:):.U:.. 

SAI 'T-1 OlJIS Lr: 17•10:JOIH 

'urbanisme 

La 1w6c.-i11e lkt:i ~•on N 11.111'>1111-.e 11tire11rèsentant de l'Flat tians les cond11101is pr~'Ue5 à I' anicle L 42 1-2-4 llu Lodc Je J'l lrlxmi:,nk:. 

INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT • INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 
• 1u·1 \I"- ri \ (Jll'S 1u: IU'.('Ol lC'-:.'"" M1..:fil .. i1111..: J 'uu , ..... ,,,t1..:.\I dt' '-''"""•ni1t CJt.ii ro ç114'1Cc'N( k- i,.\lflh:nu f'CUI ),,,AOII k lnhunilll ~1nnf1D(fitllf cui1111ch."nl: tl 1111 

rrcnm, ''"11rnll("n, 1fon, I\', Ill I IX ~f( HS !1 ,,,11111 Je b •••ll(h."":.lluo Ju ~\.'lllh'-~' Il I"-,., t1ak1n.mt llllt\ lir rn~1rr dClttt '""" d"un Jt"Coc:us rr41e1i1,.,.,, rm111r11r ,..,_ b 
l).'.,:1,1<1h '"' ,,.,, 11 J u111cu,.,r. t1..:1A1.:h•~uc •~ Mi11htn: ,h.iiic de l'urb.w,istnc l'U le l'rd°'1 k>r~uc le ccnrli.::.. cs1 IX11YJC 11411111111 de 1 1:1.11 
t ~lh: ..._,,1;11,c;hc pn,ltlt'1!""1.' le Jd.;i1 tJt: IC4..L"lllS. ~UJ doit alofs ~lrt ln11,-..it.1tt dnos les. «u, tllOI> su1\an1 l.11 r~ (l 'alurrrcc- <k tiJl")rr.,~ mi H•rH11· ,A.· 41,01lr1• J11r>1, \ 1111, ,.,..,, . .,,,, 
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j) Correction d’une erreur matérielle, parcelle DY0425 

La retranscription du zonage entre le POS de 1995 et le PLU de 2014 comporte une erreur. Cela conduit la commune à 

reconsidérer la zone UC2 avec un agrandissement de 735 m². 

 

 

Dossier d'erreur matérielle graphique 
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Repérage des parcelles concernées – Extrait Google Satellite 
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Numéro Parcelle ZPU 
Situation 

BOS 

Desserte en 

réseaux 

Constructions 

existantes en 2011 
Autre 

n°13 DY0425 En continuité 
Non 

concerné 

Terrain 

desservi 
Oui 

PC n°974 414 98 A0438 

accordé en 1998 
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Zonage erreur matérielle 

O zPu 
BOS 2020 
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C 
. MAIRIE 

DE SAiNl'-LOUIS 
PERMI DE CONSTRUlRE 
DELJVRE PAR L E MAIRE AU NO '1 DE LA COMMUNE 

Demande déposée le 18/ 11/ 1998 {'4°, PC 974 ~14 98A0438 

Par MrMmt TURPI Virnl 

T>c-mcuranl .'t : % , nie Pierre PA YJ:T 
97421 l..1\ RIVH.:°RE 

Rcpré.senté par 

Pour : Construction Nron~ 

Sur un te rra in sis à : Chemin Boit Noh'J 
DV 0-125 

MONSIEUR LE MAIRP. DE SAJN"T-LOUIS 

Vit la tlemm,c/~ de Pem1t.~ de Construire .,uwisiie 
I1u le Code de /'Urbmrume. 11<Jt1111m1Mt ~·es article.f /, 421-1 et .,u1vanls, R 421-/ ,._, .ru/w,nt.< 
Vu Je Plun tl'OccuJ>flt,on tics Sr,/s de Samt•/.Qwis apprn1111i le / 5llJ'l/95 
Vu /,.s dispmltions de la 1011e (JI) 

ARRF1r: - Art 1 - Le Pcrnus de Con~lnurc c:si ACCORDF. 
pour le prujc1 dccnt cfans la demande sus•\'lsé 

Art 2 - Le bénéfici:mc est tenu li l'c:>1écutio11 ~ prcscnptaorn, p:tr11cuhcrcs 
SUl\'311lt!S : 

Surfacci boni-oeuvre 

hrute : 147 m• 
ncuc: 131 m' 

Nb de I0J:l'ml:'ntll : 

Nb de bâtiment, : 

Dc.ftinauion: HABITATION 

Au111 tout dcbut de trawrnx. le ~1t1onnam:: dcna prendre l1110,1chc des Seo·1ccs Techniques de la Mairie de S.11nt-Lou1s en ,·11c 
de détcmùner le,s prcscnpfions à ob,;cn•cr en matière d'ass.1ini~111cnt 

Montant des Tllxcs générées par le p~scnt Permis ; 
T.LE k~41Frs, TDCAUE 12111F~. T.D.ë~S : 5979Fr~ 

Obhga1io11 d'atnchagc (Voir nnpnmê ci-annc.,o:é). 

SAIN1 •LOU1S L - 0 3 DEC l 88 
\)14E 0/ S' 

• " ·i)tt., /; 1.1-. MA ~◄• i.. • 1, <'0 
~.,J:- ~ ~ 
~ " ' ln 

l>f"IJt.tC\4 
l .a prèscntc lk.lc1~100 cg trai1S1111sc ;111 rcprêscnta111 de l'Etat ~ ~ cond11100S prévues à l'ttrticlc L ~21-2-4 du todc de l'Uroomsmc 
Elle est cxccutoire .\ compccr de sa •~x:cptJQfl, 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS • A LIRE ATTENTIVEMENT 
OROI l'i, Ut::> Tmt~<,; : J.11 p, u1le df d»on CIi ~if.« 1on• 1M j udK< 411 J,,i,1 da li<FY( nc>1n11unru1 obl,gu.11<l~J c,,111ruc/Jl('/i~, • ,uw111d,r d• (l,-,,,1 pmv, l,o'l"-1 q11 

ld1 _,..., d, •w• d'm,dmllcHo~t d• ,-,•ru;-uir:,,1, "" d,, ;,om,g•. r l•s/11,,1•<1rtl a• raltJ,r d,1 rho,i;e• rJ>1 lol,1.••- ) ,... ... •ftl•r1Îffil •, b.'ntfoaaue de: 
r ........ 111;..., de n:'l""-"lcr 

• VAl,ffllTr. : J.., permit ni prnmé ., 1.,. ••lflllnl<I..,.... t1• slllll p111 <tllr..-- darui le cUl•1 do doux.,. • •-!'Cet do u •tM11n<• au " lm tr■'1W• ., .. i~ 
pn,ilaN gr, ~lai ,upi..,.or •""" an,-.e-c Sa .. ""'ll•lxrl i-• une a,11a',, peul lift delMnclk dnui mo" Ml m,11110 •- l'upiralion dl, dtl&i do ....tidil.< 

• AfflCRACR : l.le,.ion .. pcrn,,• it<>it êltt .,,-.,.. "'" le l•moln ps le ~in dès 11 •niificalion cl p,:ndam .-e la clu,.,. du chaolier, t4 au m.- pendant del,, 
,.,.;._ 11.116planml•fficlai!C11-ir>Cpmdiwtl~1-. 

. UKl~\ls f;r von· ... . , ~ NF.C'Ol'R.'- : J c txo.'f ... -.airc d 'un pc,llllS 'l"' d(-.Jn, cnnlec,t<t , ..... ,_,peut .. , .... 1..-1nh1Jnal oclminiurat,f lllp<l<rll d 'wi ''"""" ,0,11,nllcu, 

dMU les DWX ).IUlS I r ~11i, do I.• 11.a.1nnu.:1non de I• détn,lOll at.Uqute n Jti!tlC tl.!N),.,"fflCffl uiûr d '1,111 rcCQUR e:ra,,:•e1•'< l"auta1r 0: 111 Œ-:-i,ioo ""' d 'un u:cnur• 
hicurdliq11c t,: Mnu.,lrc, chA,~, ~ l'urb•nume 011 lt Pr~f,1 ro,or loo pcnni1 dtll\Tn au nom .le I Ft Il 
(.;~ll-.i \l~n,nrl-hC p,<-10.1119-> 1-, dll.u ..i: ,cs...oo, .. 'f'H d--n1 ulon ~ltt in1m J01C '1lrû les dc1!i Jl.iJl!ll iun•3J1l la rip:lf1<r.ie cr 'Q/lu.JrtY de rl!p(Jlfttl W4 (trme dt cpatre JJt(lH W>l.ll r-,.,e, 

l1J11y,J1c1(1l) 

. ,\JoSURANl 'li l>01'tll-lAGll~"1lAGF.S : •. lie dort ftN,.....;,,, pa, le pN~"""'"',.. ds le détul dos lnvOI&&. A <W'•"'• il fflODUl1 doto ,.,,_.Ï<)n• pinoln -r■'il 
..,..,.... po,. 1.,;.,....,,. ..,, .. pn,,:ho r,,.,m, 
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